
( N° 259. ) 

Chambre des Beprésentants, 

SÉANCE 0,1 5 Aour 1883. 

IMPOT 

SUR LE REVENU DE VALEURS MOBILIÈB.ES (1). 

(t} Premier projet de loi du n° 176. 
Rapport, n° 227. 



( 2 ) 

Projet Ill'hnltlf. 

AIITJCLE PRBMIBR, 

Est supprimé le droit de patente des sociétés 
anonymes, des sociétés en commandite J>Ol' 
actions et des sociétés étrangères d'assurances 
opérant en Belgique. 

AnT. 2. 

li est établi une taxe annuelle : 

-t O Sur les intérêts, dividendes, revenus et 
tous autres produits des actions ou parts d'in 
térêt dans les sociétés anonymes ou en com 
mandite par actions et des parts d'intérêt des 
commanditnires dans les sociétés en commau 
dite simple; 

2° Sur les bénéfices des opérations indus 
trielles, réalisés par les sociétés ou entreprises 
pour l'exploitation des mines, à l'exclusion du 
produit soumis 11 ln redevance proportionnelle 
sur les mines; 

3° Sul' les intérêts des obligations émises par 
les sociétés civiles ou commerciales et pat· les 
provinces, les communes et les établissements 
publics; 

.\." Sui· les lots et prîrnes de remboursement 
échus aux actionnaires et aux porteurs d'obh 
gations ; 

;5° Sm· les bénéfices réalisés par les sociétés 
étrangères ayant en Belgique une succursale, 
un siège, ogence ou bureau quelconque, du 
chef 1lt·s opfro1io11s faites en 1·e pnys. 

AnT. 5. 

La taxe est fixée à 5 p. 0/o sur les revenus 
spécifiés aux n°• 1, 2, 5 et ~ de l'article 2; et it 
5 p. % sur les lots et primes de rembourse 
mcnt. 

Pl'Ojet amendé 1>a1• le Gouvernement. 

Alncu PREMIER. 

(Comme el-contre.) 

ART, 2. 

Il est établi une taxe : 

t O (Comme ci-contre.) 

:l• Sur les bénéfices et produits de toute 
ll!!ltcre, réalisés pnt· les sociétés ou entreprises 
poui- l'exploitation des mines, à l'exclusion du 
produit soumis à lu redevance proportionnelle 
sur les mines; 

5° et 4? (Comme ei-cnntre.} 

~•• Sur les bénéfices réalisés par les succtw 
sclee et fr.s étublisseme11t1, e11 llelgique, des 
sociétés étranqères , et par les sociétés étran- 
9èns d'ossurunces aya11/ ime agence en ce 
1'0!Jlillme, tlu chef de leurs opération . ., [aites 
,lem.~ le JJll.'f/1. 

Ain.;,;_ 

(Comme-ci-contre) 



( 3 ) [NI) 259.] 

PrQjct 1111ien1lè 11111• ln section centrute. 1 Dls11011ltlons soumlses uu second vote('). 

Att'l'ICLE 11111::111sn (nouveau). 1 AnTICLII rnEMlliu. 

/,'impùt s111· les 7wle1tles des so1:1étës uuo- 
11y11rns, des société« en counnusultte« pw· cction« 
et des sociétés élrrwyères d'ussuruueee 011ern11t 
en Belgt·que est 71orlé ci 5 p. "[; de la vulcu» 
imposable. 

Lu valeur i111pos11ble es! dt!te1·11ti11ée par les 
bénéfir:es sociauo: distribués en iltlérétli et divi 
deiule« petulun! l'année ou qui 0111 rl!çu une 
(lf>l)lirntion au9111euta11t d'après le bilcm let 
voleur des actions. 

AIIT, 2. 

Supprimer le 1°, le 2° et le 5° du texte du 
projet amendé par le Gouvernement. 

1° Sm· les intérêts des obligarions émi-es par 
les sociétés civiles ou commerciales et par l'État, 
les provinces, les communes et les établisse 
mcnts publies. 

Maintenir le 4-• et le 5n du même texte qui 
deviennent les 2" N 5° tlu texte amendé. 

la taixe est fixée à 3 p. 0/. sur les revenus 
spécifiés aux n"' ,f et 5 de l'article 2, et û 5 /J· 0/0 
1mr les lots et primes de remboursement, 

Le droit de 7wtente des sociétés a11011ymes, 
des sociétés en eommundite« pm· actions et des 
sociëus élrnngèrns d'assurances opéi'ant rn Bel - 
giqt,e est porté ci 5 p.%, additionnels compris, 
de le, v<1leur imposable. 

La valeur imposable est tlétermfoée pw· les 
uémJ/ices socicu» tlistribités en intérêts et clivi 
dentles pendant l'année ou qui 011t reçu 1111e 

applica1io11 augment<mt d'après le bilan lei 
valeur des actions. 

AnT. 2. 

Il est établi une taxe : 

1° Sm· les intérêts des obligations émises 
p<u- les societés civiles ou commerciales (' ). 

(') L'amendement adopté el la disposition rejetée sont 
imprimés en caractères italiques. 

(') La seconde partie du n• 1 • est venue à tomber par 
suite du rejet ile la première partie. li eu est Je mème de 
tous les autres articles ûu projet. 



[ N° ~59.J ( '" ) 

La vnlcur imposable est détcnuiuée : 

1" Po111· les actions et ports de toute nature, 
par les intérêts et dividendes distribués pcn 
dsut l'anuéo, outre les sommes prélevées s111· 
les bénéllees nu profit de h réserve ou pour le 
ruchat d'netious ou parts d'intérêt; 

2° Pout· les parts des conunnuditaires dans 
les sociétés en commandite simple, pat· le résul 
tat des opérations dûment justifié et, ù défaut 
de cette justification, pur un revenu calculé à 
rulson de 4 p. 0/o de la mise de fonds; 

3° Pour les bénéfices spécifiés au n° 2 de I'ar 
ticlc ':2, pat· le montant des bénéfices constatés 
pat· les écritures de la société et, à défaut de 
comptabilité spéciale, pur Je montant total des 
héuéflecs gênêraux accusés par le bilan, déduc 
tion l'aile du produit net de la mine, qui n servi 
de buse it lu redevance proportionnelle établie 
par la loi du '21 nvrll l8IO; 

4" Pour les obligntions, pur les intérêts ou 
reveuus payables pendant l'année; 

5'' Poul' les lots et primes de remboursement 
1:chu,; pendant l'année, par leur montant, sous 
1lt;duc1ion de la valeur du titre avant le tiroge, 
détci-minéc d'uprès le dernier prix courant, 
conformément aux arrêtés royaux des 2;'; déccm- 
1.m~ l843 l'l 2(i octobre 1877, et, i1 défaut Lie 
prix courant, d'aprè:; le taux d'émission dûment 
justifié; 

G0 Pout· les opérations faites en Belgique 
pa1· les sociétés étrangères, par le montant des 
bénéfices réalisés. 

l'rojel amendé par le HouvL•1·11c11H•nl. 

I' Pour les uetions et pnrts de Ioule nature, 
1Ja1' {es l1éné/ices sociau» clistrilnu!s en inlér11ls 
et dividendes pendant l'année, ou qui 0111 1·eçu 
une ll/JJ)licatiou augmentant, tl'aprè« le bilan, 
la valeur iles «ctions ; 

2° P1n11· les parts des commanditaires dons 
les sociétés en corumunditc simple, par im 
1·evenu ealcuté û raison de 4 p. 0/o de lu mise 
ile /omis et de la 1,ale111· estimatio« de tot1te 
autre mise, appliquée en Belgique, ou pa1· le 
bé11éfice réel si la société préfère jush"fier <1t1 

mo.lJen de ses écritures qu'il est inffrie111· à ce 
taux; 

3° Pour les bénéfices et proclm-ls spécifiés 
au n• 2. de l'article 2, par le montant des héné 
fices cons talés put· les écrlturcs de la société et, 
,\ défaut de comptabilité spéciale, par le mon 
tant total des bénéfices généraux accusés par le 
bilan, déductlon faite du produit net de lu mine, 
qui fi servi de base à la redevance proportion 
uelle étahlie pm• la loi du 2[ avril 1810; 

lt-•, 5° et 6° (Comme ci-contre.) 

Lorsqu'une société belge possède ci l'étra119er 
une succiu·sale 01, un établisseme11t, il est fait 
nbslrnction tle« be11éfices ou pertes qiti m prn 
viennent pour l'application cle l'urtiel» 5. Cette 
disposition est applicable d toute société d'as 
sw·w,ces qui a une agence <i l'étranger. 

AnT. 51". 

Les obligutiom sont imposables si fo société 



( 0 ) (N° 259.J 

l'l·ojet amendé pur h, sccuon centrale. 

La valeur imposable est déten11i11ée. 

Supprimer les 1°, 2" et 5° de l'article amendé 
et maintenir les 4°, ti• et ü• qui deviennent les 
1°, i• l'i 5° de cet article. 

!Uaintenir l'article amendé par le Gouverne 
ment et ajouter comme dernier paragrnphe : 
Elle est applicable uussiouœbénéfices réalisés 

par des entreprises [cites oit des concessions 
exploitées à l'étranger. 

ART, 5'"'. 

(Comme ci-contre.) 



r !'1° 259. l ( 6 ) 

Projet primitif. 

Ain. 4. 

Sont exemptes de la taxe les sommes nflcc 
tées nu rétn blissernent de la réserve, conformé 
ment aux statuts. 

An·r. 5. 

Toute société ou entre-prise belge, toute 
administration publique, remet au bureau de 
l'enregistrement du siège de la société ou de 
J'administrntion publique, dans le mois; 

t • De l'exigibilité des dividendes, intérêts 
ou produits, un état contenant la liquidation 
des sommes soumises à la taxe; 

2• De l'approbation du bilan et du compte 
des profits et pertes, un état contenant la liqui 
dation finale, par catégorie, des sommes diverses 
assujetties l, l'impôt; 

5° De l'échéance des intérêts des obligations, 
un état indiquant le nombre des titres émis, 
des titres remboursés et de ceux qui restent 
en circulation, avec la base de la taxe; 

4• Du tirage des primes et lots, un état con 
tenant ln liquidation des sommes passibles de 
la taxe. 

1•1•0Jet amendé par le Gouvernemeut. 

a s011 siège e11 llelgique, li moins que por les 
condùicns de leu» émission, elles ne doivenl 
èti•e considérées comme dépendcwtes tl'une e11- 
treprise 011 d'un étubtisseuwnl ci l'étn1119e1·. 

Les obli911tions émises par une société ayant 
son siège en pays étranqer, sont ùi17JOS(ibles si 
elles son! consùlé, écs comme dépendantes d'une 
entreprise 011 d'un étublissemen; en Belgique. 

Anr. , •. 

Sont assujetties â lu taxe les solllmes et 11a 
leurs répc1rties lors de lu liquidation de la 
soeieté au tlelâ du fonds social existou: llU 
J,J üécembre ,f 88J et des réserues opfrées 
<lep ais celle date et ayant supporté la lœxe éta 
blit: 71ar l'article 2 ou la redevance sur les 
mines, 
la taxe n'est pas due â raison des sommes 

a/f'ectees â la reeonstitution du capital (Hl au 
rétablissewent de la rèserve, lorsqu'ils auront 
été réduits par des pertes subies tlirns cles opé 
ration'> sott1nises û la ta:x:e. 
Elle n'est pus due par les sociétês <1110- 

nymes constituées conformément â. la loi dtt 
20 juùt 1867. 

Dans les sociétés en commandite simple, le 
droi; de patente du comnuuulité est rédui: da11s 
let proportion de la part: du ccmmanditaire. 

Arn. 5. 

(Comme ei-ceurec.) 



( 7 ) [x- 239.J 

Projet amendé pnr- la section eentaale, 

Anr. 4. 

(Comme ci-contrc ) 

AnT. ~. 

Supprimer- les paragraphes 1 ° et 2° de 1'1œ 
ticle et maintenir les 5° et 4° qui deviennent les 
1 • et 2° de cet article. 



(N° 239.) ( 8 ) 

P1·0Jet pl'lmillf. l11·0Jct amendé 1u1r le Gouvernement. 

An1·. 6. 

Toute société éuangère ayant un siège ou 
agence quelconque en Ilelgique, est tenue de 
faire agréer par le directeur de l'enreglstre 
ment, dans les deux mois h paPtir' de lu mise 
eu vigueur de ln présente loi, ou nvnnt toute 
opération, un représentant solvable qui s'en 
gagera personnellement au payement de lu 
taxe et tics pénalités. . 

Cc représentant de la société est tenu de 
remettre au bureau compétent, dans les deux 
mois 11 partir de l'expiration de chaque exer 
cice social, un état certifié sincère résumant 
les opérations de l'111111éc et présentant la liqui 
dation de la somme passible de la taxe. Le délai 
de deux mois pourra être prolongé par le 
l\linistre des Finances, 

AnT. 7. 

Les états de liquidation sont appuyés des 
pièces justificatives, et notamment des comptes 
rendus, inventaires, bilans et comptes des pro 
fits et pertes, des extraits des délibérations et 
de tons autres documents. 

Ain. 8. 

Le montant de la taxe est exigible dans le 
mois à partir- de la date fixée pour la remise 
de l'élut de liquidation. 

L'avance en est faite pour les créanciers pal' 
les débiteurs des revenus et primes. 

ART, 9. 

Toute fausse déclurntion est punie d'une 
amende égale à cinq fois le montant de la taxe 
fraudée. 

An1·. m. 
Les préposés de l'administration de l'enre 

gistrement ont le droit de faire représenter au 
siège de la société, de la succursale ou agence 
principale, ou de l'administration publique, 

A11·r. li. 

'1'011tt· société éu-angère «ssujeüie d. tee taxe 
est tenue de faire ogrécr par le directeur de 
l'cnregistremen t, dans les deux mois it partir 
do la mise en vigueur de Ia présente loi, ou 
avant toute opération, un rcpréscrunnt sol 
vable qui s'engagera personnellement au paye 
ment de la taxe l'l des pénulités. 

(Comme ci-eontre.) 

AnT. 7. 

Les états de liquidation sont appuyés des 
pièces justificatives, et notamment des comptes 
rendus, bilans et comptes des profits et pertes, 
des extraits des délibératiuus et de tous autres 
documents, 

AnT. 8. 

(Comme ci-conrre.) 

L' atwnce de la. taxe est /àite pou» les ayants 
tlroil aux 1·evem1s et primes par c:eu:r qui sont 
tenus d1! les pa!Je1· 011 d'en tenir compte. 
Dans les sociétés réqies par des statuts an 

térieurs à la p,·ésente loi, les tantièmes attri 
bués s111· les bé11éfices 11e seront calwlés 
qu'nprès la. rléd11ctio1i d'une q1evtité de l'impôt 
égale û la pc,tmle actuelle. 

ART. 9. 

(Comme cl-contre.) 

ÂRT. 10. 

Les préposés de l'udministration de I'cnregis 
trement ont le droit de se foire représenter au 
siège de la société, de ln succursale, établisse 
ment 011 agence principale, ou de l'administra- 



( 9 ) 

11rojet ameudë 111u• la section eentrale. 

.ll\'f. 6. 

(Connue ci-contre.) 

A1ll'. 7. 

(Comme ci-contre.) 

À.llT. S. 

Supprimer le dernier puragraphe de cet ar 
ticle amendé par le Gouvernement. 

ÂllT. 9. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 10. 

(Comme ci-eontre.) 



l N° 239.] ( to ) 

l'1•0Jel 11rlmltlf. 

les registres, documents et écritures fournis 
sant les éléments du cunt.ôle iles états formés 
eu exécution de l'article 5 ou de nnturc i1 éta 
blir le montant tic ln taxe. 
'fout refus de co1111111111i!'11lion,11in,i 11uc toute 

eontraventlon aux nrti<:ks 5, 6 cl 7, est pas 
sible d'une amende de 100 i't 500 fruucs. 

AnT. 11. 

li y a prescclption pour la demande de la 
eoutributlon : 

1 • Après deux années ù partir de lu remise 
de l'état de liquidation ; 

2• A défaut Je cet état, après cinq années 11 
paetir de la date de l'exigibilité de la taxe. 

El pour toute demande en restitution, après 
deux années, à compter de la date du paye 
ment. 

Ain. t2. 

La taxe établie par l'article 2 est assimilée 
aux droits d'enregistrement. Les poursuites 
seront exercées et les instances introduites, 
plaidées et jugées comme en cette matière. 

Ain. ·15. 

Un arrêté royal déterminera, s'il y a lieu, les 
mesures d'exécution qui seraient nécessaires 
et pourra établir des amendes n'excédant pas 
25 francs. 

(lroje( amendé !)Ill' le GOtl\'Cl'liCIUl!llf. 

tiou puhliqin-, les rcgisl1·cs, documents t•l éeri 
turcs fouruissant les éléments du eo11l1·1H1• des 
états fot•rnés en exécution de l'artiel» li, 1111 de 
uuun-e à étuhlir- le moutuut de la taxe. 

( Comme ci -ronu-e.) 

A,n. Il. 

(Couuue ci-eoutre.) 

Ain. t2. 

La taxe établie pa1· l'article':! est assimilée aux 
droits d'eureglstremeut pour les poursuîtes et 
fo procédure. 

Le 1.froit 1/e patente iles sociétè:; spécifiées <i 
l'111·ticle 1- co11tirrnern à être perçu pout 
l'année ,t885. La luxe établie pur l'article 2 
sera exigible sur les bé11é/ices el produits réa 
lisés pm· les sociétés li partir du 1.,. ja1wier 
•l88i, sur les intérêts d'oblig,ttions et sw· les 
lots et pi·lmes êeùu« li partir du 1"' septembre 
'1885. 

An'I'. -15. 

(Comme ei-coutre.) 



( H) lN° 259.) 

l'roJe& amendé 11ar la section cent mie. 

Ce droit ne 7JOurrn être exercé que moyen 
na11i tme outorisaüon sptfofole du lllinislre 
des Finances. 

(Comme ci-contrc.) 
An1·. H. 

(Comme ci-contre.) 

ÀI\T. 12. 

(Comme ci-conlrc.) 

ART. 1'2bia (nouveau). 

Let taxe établie pal' l'article 2 sur les inté 
n_its d'ol,ligutiomt et sur les lots et primes échus 
sera exigiMe à pa1 tir tl11 ,1,r septemb1·e 1883. 

AR·r. 15. 

(Comme ci-contre.) 


